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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  30 NOVEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/11/2023

01/12/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur JOUVE

L'an deux mille vingt trois, le trente novembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Foued RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame
Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory
D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice
RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;
Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Laurence FRETY  a donné procuration à Monsieur Cyril MATHEY 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Gregory D'ANGELO 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20231130_5

DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT À LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES
LOGEMENTS EN IMMEUBLE COLLECTIF

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI
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Depuis le début du mandat, la municipalité a engagé plusieurs démarches visant à améliorer la
qualité de vie des habitants par le biais de la rénovation énergétique de leurs foyers. 
Une rénovation présente plusieurs avantages : des économies d'énergie et donc des factures
maîtrisées, un meilleur confort, un logement plus sain pour ses occupants, une augmentation
de la valeur patrimoniale du bâtiment. Il peut s'agir d'isoler son logement au niveau des murs,
combles ou fenêtres ou encore d'améliorer son système de ventilation, de chauffage ou de
production d'eau chaude. 
Dès 2021,  cette  politique s’est  traduite  par  un  conventionnement  avec l’Agence Locale  de
l’Énergie et du Climat (ALEC) et Solidaires pour l’Habitat (SOLIHA) pour effectuer des actions
de sensibilisation et de communication auprès des habitants sur les dispositifs existants de
subventionnement de ces travaux.
Des participations à des manifestations publiques et des permanences mensuelles ont ainsi été
instaurées pour rencontrer les porteurs de projet et les conseiller sur les dispositifs disponibles
au  niveau  national  tels  que  les  subventions  individuelles  de  l’ANAH  et  ceux
Métropolitains comme le  dispositif  Écoréno’v  dont  les  dossiers  sont  également  instruits  par
l’ALEC.
Ce premier  conventionnement  prévoyait  déjà  la  possibilité  d’accompagner  la  commune sur
l’élaboration de son dispositif complémentaire d’aides financières à la rénovation énergétique.
Par délibération n°2 en date du 29 septembre 2022, le conseil municipal a décidé d’adhérer au
Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement Rhône Métropole (CAUE RM), pour
entreprendre conjointement avec cet organisme, accompagné de l’ALEC et SOLIHA, un projet
de  requalification  des  façades  du  secteur  emblématique  de  la  rue  Victor  Hugo,  secteur
dénommé  ensemble reconstruction  après-guerre  dans le  document  d’urbanisme en vigueur
(PLU-H).
Le premier volet de ce projet s’est achevé mi 2023 par la rédaction d’une Charte façade du
CAUE, élaborée sur la base d’un diagnostic urbain et architectural. Cette charte annexée à la
présente délibération  présente des scenarii  d’intervention  sur  le  bâti  en vue de définir  une
approche  pré-opérationnelle.  Il  comporte  notamment  des  prescriptions  sur  les  matériaux  à
utiliser et un nuancier des teintes prescrites pour les enduits et peintures en façade.
Le  second  volet  de  cette  convention  consiste  dans  un  premier  temps  à  accompagner  la
commune  dans  sa  préparation  d’un  programme  d’aides  municipales  selon  un  niveau  de
performance énergétique et des critères à définir, puis dans un second temps, à analyser les
projets de réhabilitation en phase opérationnelle lors de Commission-conseil  « façades » en
mairie.
C’est  ce  dispositif  financier  qui  fait  l’objet  de  la  présente  délibération.  Il  se  compose  de
3 actions, présentant sous forme de fiches ci-jointes trois niveaux de subventions de plus en
plus  ambitieux,  ainsi  qu’une  fiche  de  procédure  détaillant  les  modalités  d’instruction  des
demandes et leur versement.  
Ce dispositif  d’aides s’adresse uniquement aux immeubles collectifs en monopropriété et en
copropriété. Il est destiné prioritairement aux immeubles de l’ensemble reconstruction après-
guerre  qui  bénéficieront  d’une  majoration  sectorielle  (voir  plan  de  bonification  de  la  fiche
action 1),  mais  pas  exclusivement,  car  il  reste  accessible  aux  immeubles  collectifs  de
l’ensemble du territoire.
Le calcul de chacune des subventions est également distingué selon que l’immeuble comporte
ou non plus de 40 lots principaux.
Sur leur logique de fonctionnement, ces trois aides communales sont exclusives les unes des
autres et ne peuvent être cumulées entre elles. Elles viennent compléter le cas échéant celles
déjà existantes telles que :
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• Les  aides  individuelles  de  l’Anah  et  les  aides  individuelles  de  la  Métropole  aux
propriétaires  occupants  modestes  et  très  modestes  (si  au  moins  35 %  d’économie
d’énergie),

• Ma Prime Renov copropriété (si au moins 35 % d’économie d’énergie),
• Les bonus du dispositif Écoréno’v selon les travaux réalisés,
• La valorisation des Certificats Économie Énergie (CEE) et l’Éco-prêt à taux zéro (Éco-

PTZ).
Ces aides s’appuient sur un règlement technique précisant les critères, les conditions et les
modalités conformément aux fiches jointes en annexe :
Fiche action 1 : Aide à l’isolation thermique par l’extérieur et optimisation de la ventilation
Fiche action 2 : Aide aux travaux de niveau volontaire du dispositif Écoréno’v 
Fiche action 3 : Aide aux travaux très performants
Les subventions de la commune seront engagées à leurs bénéficiaires selon l’ordre d’arrivée
des demandes et jusqu’à épuisement de l’enveloppe prévue à cet effet lors du vote de chaque
budget annuel. Une fois l’enveloppe épuisée, l’engagement des subventions sera décalé sur
l’année budgétaire suivante.
Ce dispositif sera amené à évoluer le cas échéant au fur et à mesure de sa mise en œuvre.
Ainsi à la fin de l’année 2024 un premier bilan sera dressé pour vérifier son efficience, estimer
l’enveloppe budgétaire de l’année suivante, éventuellement adapter les conditions financières
des 3 actions, et réfléchir à l’instauration d’éventuelles nouvelles subventions attribuées selon le
niveau  économique  des  ménages  ou  portant  sur  les  maisons  individuelles  et  la  mise  en
accessibilité des domiciles.
Enfin, pour information, le conseil municipal a délibéré le 31 mars 2023 par délibération n°23
pour inscrire Givors sur la liste départementale des villes à ravalement obligatoire. Dans sa
volonté de faire aboutir la rénovation des bâtiments dans les secteurs à enjeux, la commune
n’exclut pas l’hypothèse d’employer des moyens plus coercitifs si cela s’avérait nécessaire.
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la charte façade du CAUE de 2023 relative à la rénovation des façades
sur le secteur ensemble reconstruction après-guerre - Quartier Victor Hugo ;

• D’APPROUVER  le  dispositif  de  subventionnement  des  travaux  d’amélioration
énergétique  et  thermique  du  parc  privé  de  logements  tel  que  décrit  ci-dessus,  et
conformément aux 4 fiches jointes en annexe ;

• D’APPROUVER l’enveloppe  financière  dans la  limite  des  crédits  inscrits  au  budget,
attribuée à ce dispositif qui sera effectif sur l’année 2024 ;

• DE DIRE que ce dispositif fera l’objet d’une évaluation en fin d’année 2024 pour estimer
les actions et l’enveloppe budgétaire attribuée ultérieurement ;
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• D’AUTORISER monsieur le maire à engager toutes les démarches nécessaires et  à
signer tous documents et actes se rapportant à l’accomplissement de cette procédure ;

• DE DIRE que les dépenses seront inscrites au budget principal 2024 de la commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Robert JOUVE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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